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jiarties à la convention et une surveillance de la qualité de

leurs produits. Cette surveillance a été confiée à un laboratoire

spécialisé, auquel les jiarties à la convention doivent
adresser des échantillons de leurs produits. La propagande
concernant l'emploi économique des lamjies électriques est

également effectuée en commun, par l'entreprise de la
« Lichtwirtschaft ».

Voici la liste des « monographies » qu'on trouvera dans la
publication de la Société des Nations : I. Ententes
internationales de la métallurgie du 1er. — IL Ententes
internationales des métaux non ferreux. — III. Le cartel euro-
jiéen de l'aluminium. — IV. Le consortium du mercure euro-
jiéen. — V. Entente franco-allemande de la jiotasse. —
VI. L'entente des couleurs d'aniline entre les jiroducteurs
d'Allemagne, de France et de Suisse. — VIL L'union
internationale des fabricants de colle d'os (« Epidos »). — VIII.
Tendances de concentration dans l'industrie de la soie artificielle.

— IN. Trust européen du linoléum. — N. Entente
internationale des industries de la lampe à incandescence.

SOCIETES

Les embranchements industriels
et leur utilité.

Sous ce titre, dans la « Revue générale des chemins de fer »

de février, M. R. Godfernaux, ajirès avoir décrit le régime
légal et administratif qui régit les embranchements industriels

en France, relève l'activité de la Société de construction
d'embranchements industriels dont le «jirogramme qui consiste
à procéder aux études sur le terrain et dans l'usine ou l'atelier,

à faire des démarches auprès des administrations de

l'Etat et des Compagnies de chemins de fer, à dresser le

jirojet d'exécution et à procéder à sa réalisation, répondait
à un besoin ; car, depuis sa création, elle a exécuté plus de
900 raccordements rejirésentant un développement de voies
de près de 3000 kilomètres et elle a réalisé des groupements
tl'usines en vue de les relier à la voie ferrée jiar une voie-

mère, apportant ainsi au chemin de fer un supjilément im-
portant de trafic.

»Qu'est-ce qu'une voie-mère d'embranchements C'est un
embranchement particulier commun à plusieurs usines et
desservant jiar des sous-embranchements un groupe d'industriels

; c'est un véritable chemin de fer industriel, sous la
forme administrative d'un embranchement jiarticulier. Il
arrive souvent qu'un groupe d'usines se trouve trop éloigné
du chemin de fer pour qu'aucune d'elles puisse, séparément,
faire les frais d'une voie de raccordement. Dans ce cas, la
Société de construction d'embranchements industriels 1 construit

à ses frais la voie-mère, y raccorde les usines ou assure
tous leurs rapports avec la Compagnie, fait la traction des

wagons de la gare à l'usine et inversement, est en somme le

camionneur jiar voie ferrée du groujic des industriels. Cela

permet de mettre en valeur des terrains qui seraient délaissés

autrement et de donner ainsi du trafic au chemin de fer. »

Le tableau suivant mesure la diffusion des embranchements

particuliers sur les réseaux français (Etat, Midi, P.

P. L. M., Nord, Est, Alsace-Lorraine cl Ceinture).

Au 1er janvier 1914 3805
Au 1er janvier 1919 4411

Au 1er janvier 1929 6215

Différence entre 1914 el 1929. 2410

1 Ladite Société (Paris (9«), 80, rue Taitbout), ,i publié, s.mis le Litre
* .Notice Générale », une brochure décrivant quelques-uns »1rs tr;i\;iux les

plii^ intéress;inls qu'elle ;» exécutés.

Société vaudoise des ingénieurs et des architectes.
L'assemblée générale annuelle a eu heu le 7 mars sous la

jirésidence de M. Emmanuel Gaillard, ingénieur. Le Comité
a été constitué comme suit : M. E. Savary, ingénieur, jirési-
dent ; MM. Bolomey, ingénieur, Brugger. architecte, Ejiitaux,
architecte, Oyex, ingénieur. Ruttimann, ingénieur, et Von
der Muhll, architecte, membres.

MM. Thévenaz. architecte et Marguerat, ingénieur, se firent
les interprètes des sentiments de l'assemblée, et remercièrent
chaudement M. E. Gaillard, qui quitte la présidence après
avoir rendu de grands services à la Société.

On entendit ensuite un intéressant rajiport de M. Brugger,
architecte, sur le règlement du jilan d'extension de Lausanne.
L'assemblée a adopté les modifications jiroposées à ce règlement

par le groujie des architectes de la Société qui, au cours
de nombreuses séances, a examiné le jirojet à fond.

Le G. A.N. G.

Quelques jeunes professionnels, architectes et techniciens
du bâtiment se sont réunis et ont constitué le 23 janvier 1931
un groupe auquel ils ont donné le titre : « Groupe pour l'architecture

nouvelle à Genève » « G. A. N. G. ».

Ils prennent jiour idéal de leurs inspiration^ l'esprit
nouveau, base de l'architecture nouvelle, qui est désir de vérité
et de simjilicité et qui, dans leur domaine, se traduit par le
souci d'utilité et d'esthétique des réalisations architecturales
pour la plus grande satisfaction des exigences matérielles et
spirituelles de l'homme.

Le G. A. N. G. a jiour but l'étude et la diffusion des jirin-
cipes de l'architecture nouvelle à Genève.

Ses adhérents useront de tous les moyens à leur portée pour
faire connaître cet esjirit nouveau au public genevois, afin
qu'il le comjirenne et l'admette.

Ils examineront sans parti jiris toutes les manifestations
nées de cet esjirit, à Genève et au dehors.

Ils feront connaître celles parmi les œuvres contemporaines
qui leur paraissent les plus conformes et les mieux adaptées
aux besoins de notre époque.

Ils inciteront d'autres jeunes professionnels dans les autres
villes de la Suisse, à créer des groupes de même esjirit afin
d'étendre les progrès de l'architecture nouvelle et de lui
faire atteindre le stade de dévelojqiement qu'elle a atteint
dans les pays voisins du nôtre, et surtout chez les nations
jeunes, surgies des bouleversements qu'a subis notre vieille
Europe routinière.

F. Gampert, B.-S. Nazarieff, F.
Quittant, A. Sartori-', J.-M. Sauof.v.
J.-H. ScHORCH, R. ScHWF.RTZ.

Pour tous renseignements s'adresser à F. Quêtant, architecte,

13, rue Alexandre Gavard, Carouge. Genève.
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